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Nous sommes ...

*

Laurence Ludivine

Voit l’enfant 2 à 3 fois /semaine  Mobilité

Enfant envoyé par pédiatre  de ville ou 
par service de MPR (paralysie 
cérébrale, polyhandicap ...)                             

Interlocuteur unique pour une même 
famille 

Connaissance de l’enfant sur long terme Spécialisation en pédiatrie

Lien entre enfant/famille -
orthoprothésiste -service de MPR

DU analyse de marche
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Famille

Médecin MPR

Kinésithérapeute
libéralOrthoprothésiste

Equipe service MPR
(kiné , ergo, psychomot ...)



�Pathologie
• enfant atteint de paralysie cerebrale: 

– souvent jeune,

– en attente de camsp ,sessad, ime/iem

– tout âge dans cycle scolaire normal 

• enfant polyhandicapé étant à domicile

�Appareillages
• corset siège souvent le premier , acceptation plus facile de la 

famille

• Verticalisateur peut rester plusieurs séances chez kiné pour 
bien montrer la mise en place aux parents

• orthèses du membre inferieur 

Notre façon de travailler 
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Dans le cadre d’un 1er appareillage

livraison au cabinet ou à domicile 
avec si possible vidéo/photos pour le dossier

ordonnance du médecin MPR

moulage + vidéo/photo au cabinet

analyse de la vidéo de marche si attelle(s) de jour

1er /2eme essayage

au cabinet si appareillage 

simple et cahier des charges 

ok avec médecin

au mpr avec médecin si 

appareillage compliqué ou 

difficultées rencontrées.

Demande de la famille , du kiné, du médecin --> discussion
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Renouvellement appareillage

Attention piège ...

!
.. bien refaire le point sur l’utilité et l’utilisation des 

différents appareillages. 

... connaître les dates des 
prochaines consultations pour ...



�Aspect financier:
•si séance de kinésithérapie faite le même jour  = temps 
d’appareillage coté dans la séance

•sinon «perte» financière pour kinésithérapeute 

•plus rentable pour ortho prothésiste de se déplacer en 
structure où il enchaîne les RDV 
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En conclusion dans cette façon de travailler

Avantages Inconvénients

kiné /orthoprothésiste identiques 
(même interlocuteur = facilitation)

difficultés d’organisation

limiter les déplacements de la famille problème de transmission

lieu connu pour l’enfant place de l’affectif

possibilité de faire le point en plusieurs 
fois pour enfant petit ou situation 

compliquée

cumul séance de kiné / séance 
appareillage pas toujours possible
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Merci pour votre 
attention.


